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Accompagnement de la réalisation d’itinéraires cyclables à vocation cyclotouristiques en Bourgogne-Franche-Comté

Ce formulaire est à retourner dûment complété, et accompagné des annexes et de toute autre pièce jugée nécessaire par le porteur de projet à l’adresse mail suivante : 
aap-velo-bfc.peme.dmi.stm.dreal-bourgogne-franche-comte@developpement-durable.gouv.fr
1) IDENTITÉ DU PORTEUR DE PROJET
1.1 Désignation DU PORTEUR DE PROJET
Nom :
Numéro SIRET :
Adresse :
1.2 REPRÉSENTANT LÉGAL
Civilité :
Fonction :
Nom :
Prénom :
Adresse :
Adresse mail :
Téléphone :
1.3 Personne mandatée pour déposer la demande
(si différent du représentant légal)
Civilité :
Fonction :
Nom :
Prénom :
Adresse :
Adresse mail :
Téléphone :

1.4 Identité bancaire
Joindre un relevé d'identité bancaire et le numéro international de compte bancaire du demandeur.
1.5 Attestation sur l’honneur

Le représentant légal de chacun des bénéficiaires de la subvention participant au projet atteste sur l'honneur, conformément à l'article L.113-13 du code des relations entre le public et l'administration, que :
· la collectivité est à jour de ses obligations légales, administratives, sociales, fiscales et comptables ;
· les informations ou données portées dans la présente demande de subvention, notamment celles relatives aux demandes de subventions déposées auprès d'autres financeurs publics ainsi que, le cas échéant, l'approbation du budget par les instances statutaires, sont exactes et sincères.
1.6 Dossier déposé au titre du Fonds vert 2026 (le cas echeant) 
Numéro de dossier sur demarche.numerique.gouv.fr :
2) DESCRIPTIF DU PROJET
Intitulé du projet Les dossiers de candidature sont accompagnés d’un dossier de présentation du projet détaillé selon la décomposition suivante : 
2.1 Description sommaire du projet
a) Type de projet (discontinuité ou itinéraire sécurisé)

b) Intitulé du projet

c) Description sommaire du projet


2.2 Plans de situation
Les plans fournis doivent être de bonne qualité, d’une taille et d’une résolution adaptée à l’analyse
a) Présentation de la politique cyclable dans laquelle s’inscrit le projet (dont le(s) schéma(s) cyclable(s) du territoire)

b) Plan de localisation du projet dans le schéma cyclable 

c) Plan de tracé du projet dans les aménagements cyclables existants, précisant la typologie de ceux-ci (voie verte, pistes, bandes cyclables…) 

2.3 Intérêt du projet
a) Utilité de l’itinéraire (point d’intérêt touristique à proximité, accessibilité en train…)

b) Caractéristiques générales de l'aménagement cyclable (longueur, largeur, type de revêtement, pente, stationnement vélo, points de raccord avec réseaux cyclable notamment en début et fin de l’itinéraire, …) 

c) Analyse des alternatives et de leurs inconvénients

d) Conditions d’exploitation et d’entretien des aménagements ou de l’équipement à réaliser 

e) Estimation des impacts attendus et plan de suivi de la fréquentation (hypothèses de fréquentation, modalités de comptage, localisation, référencement cartographique...)

2.4 Actions de valorisation et communication
Communication sur le projet et/ou le schéma cyclable dans son ensemble. Implication des associations.

2.5 Plan de financement prévisionnel
Nota : tous les coûts seront fournis hors taxe.
Précisant notamment les aides publiques obtenues, sollicitées ou envisagées, et les autres autorités ou organismes sollicitées. Il est rappelé que la part financée par le maître d’ouvrage ne peut être inférieure à 20 % du montant total des financements apportés par des personnes publiques.

	Cofinanceurs
	Projet (coût total)

	[Porteur du projet]
	Xxx €

	État (AAP veloroute)
	Xxx € 

	xxxx
	Xxx €

	Total
	xxx  €



Préciser le calendrier prévisionnel de versement de la subvention souhaitée, par année.
	Année
	2026
	2027
	2028
	2029
	2030

	Demande de subvention
	Xxx %
	Xxx €
	Xxx €
	Xxx €
	Xxx €



2.6 Justification du taux et du montant de subvention souhaité
Le dossier devra indiquer le montant et le taux de subvention demandé. Le taux doit respecter les maximums inscrits au paragraphe 6 du cahier des charges. 
 
	Coût total du projet
	Assiette éligible
	Taux de subvention souhaité
	Montant de subvention souhaité

	Xxx €
	Xxx €
	Xxx %
	XXX €




2.7 Calendrier détaillé de l’opération
Le calendrier doit a minima préciser :
· Les dates de validation des études préliminaires (études d’avant-projet sommaire dans le cas d’un ouvrage d’art)
· La date prévisionnelle de notification de la première dépense éligible du projet (étude ou travaux) ;
· Les dates effectives et prévisionnelles de conduite des procédures administratives et d’obtention des autorisations (le cas échéant) ;
· La date prévisionnelle de notification du premier marché de travaux ;
· La date prévisionnelle de début des travaux ;
· La date prévisionnelle de mise en service.

2.8 Description détaillée du projet 

Se référer à la note de recommandations techniques du CEREMA (annexe 3 à télécharger sur la plateforme de dépôt des candidatures).
Le projet doit être découpé en sections homogènes d’aménagement cyclable (section 1, section2, …). Les informations attendues pour chaque section sont :
· La longueur,
· Le trafic routier et vitesses pratiqués par les véhicules motorisés, 
· Le type d'aménagement cyclable (piste cyclable bidirectionnelle ou unidirectionnelle, voie verte…)

	La largeur de l'aménagement cyclable,Choix d’aménagement
(section 1)
	Respect des recommandations du Cerema (supprimer la mention inutile)
	Justification en cas de non-respect

	Respect du type d’aménagement cyclable en fonction des trafics et vitesses (piste cyclable, bande cyclable, zone de rencontre, …) – cf annexe 2
	Oui – Non
	

	Respect des dimensions en fonction des usages attendus (largeur, type de séparation, …) – cf annexe 3
	Oui – Non
	

	Respect des recommandations de pente – cf annexe 3
	Oui – Non
	

	Respect des recommandations de rayons de courbure
- cf annexe 3
	Oui – Non
	

	Choix d’aménagement
(section 2)
	Respect des recommandations du Cerema (supprimer la mention inutile)
	Justification en cas de non-respect

	Respect du type d’aménagement cyclable en fonction des trafics (piste cyclable, bande cyclable, zone de rencontre, …) – cf annexe 3
	Oui – Non
	

	Respect des dimensions en fonction des usages attendus (largeur, type de séparation, …) – cf annexe 3
	Oui – Non
	

	Respect des recommandations de pente – cf annexe 3
	Oui – Non
	

	Respect des recommandations de rayons de courbure
- cf annexe 3
	Oui – Non
	

	Créer autant de lignes que nécessaire selon le nombre de section



Toute dérogation aux recommandations du Cerema doit être dûment justifiée.
2.9 Toutes pièces annexes jugées utiles 

Les subventions demandées sont régies par :
· le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement ; 
· l’arrêté du 21 août 2018 (NOR : CPAB1819920A) pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'État pour des projets d'investissement ; 
· l’arrêté du 2 août 2019 (NOR : TREK1918309A) déterminant les pièces et informations complémentaires aux demandes de subventions relevant du ministère de la transition écologique et solidaire et du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales.
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